
N° 438

SÉNAT

SESSION ORDINAIRE DE 2019-2020 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 15 mai 2020

PROPOSITION DE LOI

visant à financer les politiques publiques de réponse à la crise sanitaire et 
économique du Covid-19 par la réintroduction d’un impôt de solidarité sur 

la fortune, 

PRÉSENTÉE

Par MM. Patrick KANNER, Vincent ÉBLÉ, Claude RAYNAL, Jacques BIGOT, Maurice 
ANTISTE, Mme Viviane ARTIGALAS, M. Claude BÉRIT-DÉBAT, Mmes Maryvonne 
BLONDIN, Nicole BONNEFOY, MM. Yannick BOTREL, Martial BOURQUIN, Michel 
BOUTANT, Thierry CARCENAC, Mme Hélène CONWAY-MOURET, MM. Roland 
COURTEAU, Michel DAGBERT, Yves DAUDIGNY, Gilbert-Luc DEVINAZ, Jérôme 
DURAIN, Alain DURAN, Mme Frédérique ESPAGNAC, M. Rémi FÉRAUD, Mme Corinne 
FÉRET, M. Jean-Luc FICHET, Mmes Martine FILLEUL, Samia GHALI, M. Hervé GILLÉ, 
Mmes Nadine GRELET-CERTENAIS, Annie GUILLEMOT, Laurence HARRIBEY, 
MM. Jean-Michel HOULLEGATTE, Olivier JACQUIN, Mme Victoire JASMIN, M. Patrice
JOLY, Mme Gisèle JOURDA, MM. Éric KERROUCHE, Bernard LALANDE, Jean-Yves
LECONTE, Mme Claudine LEPAGE, M. Jean-Jacques LOZACH, Mme Monique LUBIN,
MM. Victorin LUREL, Jacques-Bernard MAGNER, Didier MARIE, Rachel MAZUIR,
Mmes Michelle MEUNIER, Marie-Pierre MONIER, M. Franck MONTAUGÉ,
Mmes Marie-Françoise PEROL-DUMONT, Angèle PRÉVILLE, Sylvie ROBERT,
MM. Jean-Pierre SUEUR, Simon SUTOUR, Mme Sophie TAILLÉ-POLIAN,
M. Jean-Claude TISSOT, Mme Nelly TOCQUEVILLE, MM. Jean-Marc TODESCHINI,
Jean-Louis TOURENNE, André VALLINI,  Mme Sabine VAN HEGHE, M. Yannick
VAUGRENARD et les membres du groupe socialiste et républicain,

Sénatrices et Sénateurs 

(Envoyée à la commission des finances, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le Règlement.) 





EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La présente proposition de loi vise à rétablir une imposition de 

solidarité sur la fortune, a minima de manière temporaire, afin de financer 

les dépenses engagées dans le cadre de la lutte contre la crise sanitaire et 

économique du Covid-19.  

Sur l’aspect technique, la rédaction proposée découle du rapport 

d’évaluation de la transformation de l’ISF en impôt sur la fortune 

immobilière (IFI) rendu par Vincent Éblé et Albéric de Montgolfier, 

Président et Rapporteur Général de la commission des finances du Sénat il 

y a quelques mois. Il s’appuie donc sur les analyses détaillées et chiffrées 

les plus récentes existantes. Il apparaît en effet aujourd’hui indispensable 

de restaurer l’ISF, tout en le modernisant afin de remédier à ses défauts. À 

cette fin, le dispositif présenté propose en conséquence trois 

aménagements : 

En premier lieu, un relèvement significatif du seuil d’assujettissement, 

de 1,3 million d’euros à 1,8 million d’euros, afin de sortir de l’impôt toutes 

les « petites fortunes » immobilières : près de 40 % des redevables de l’ISF 

seraient ainsi exonérés, pour un coût légèrement inférieur à 

500 millions d’euros (compensé par une hausse de deux points du 

prélèvement forfaitaire unique) ; 

En deuxième lieu, le retour du « plafonnement du plafonnement » mis 

en place sous le Gouvernement d’Alain Juppé et validé expressément par le 

Conseil constitutionnel (décision n° 2010-99 QPC du 11 février 2011), qui 

permettrait mécaniquement de restaurer la progressivité de l’ISF en haut de 

la distribution des patrimoines, sans toucher les moins fortunés des 

redevables ; 

Enfin, une modernisation des modalités déclaratives fondée sur le 

recours à des tiers-déclarants, afin de faciliter les démarches des 

contribuables et de limiter les sous-déclarations.  
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Sur le fond, il s’agit clairement d’une réponse légitime, citoyenne et 

pragmatique à la crise de financement qui découle de la crise sanitaire et 

économique que traverse notre pays depuis quelques semaines.  

La réintroduction d’un ISF, même de manière temporaire si le 

Gouvernement le souhaite, apparaît incontestablement fondée tant sur le 

plan éthique et citoyen que sur le plan économique et social. Un rejet de 

cette proposition serait en ce sens incompréhensible.  

L’opportunité d’un rétablissement de l’ISF ne fait aujourd’hui plus de 

doute. La crise sanitaire et économique du Covid-19 a rappelé aux tenants 

de la main invisible et du libéralisme toute l’importance d’un État fort, 

capable de réguler les activités économiques et de veiller à la recherche 

d’un intérêt général que les lois du marché ne peuvent garantir seules.  

Cette crise est également discriminatoire dans la mesure où elle a 

frappé et continue de frapper sans conteste plus durement les personnes les 

plus modestes, comme la caissière de grande surface qui dut poursuivre son 

activité professionnelle malgré le risque sanitaire, le ripeur qui a également 

maintenu son engagement pour le bien-être collectif, le personnel soignant 

qui fait encore et toujours front dans des conditions difficiles avec courage 

et abnégation, mais aussi l’ouvrier payé au SMIC qui s’est vu mettre en 

chômage partiel du fait du confinement, quand les cadres supérieurs ont pu 

eux plus aisément opter pour un télétravail qui leur a permis de conserver 

l’intégralité de leurs revenus.  

Notons par ailleurs que ce sont bien trop souvent les femmes qui ont 

payé le tribut le plus lourd de cette situation à laquelle s’ajoutent de 

manière dramatique les difficultés du confinement avec un ou plusieurs 

enfants dans les situations de familles monoparentales et trop souvent 

encore des violences domestiques en forte hausse.  

Cette crise met clairement en exergue une participation différenciée de 

chacun au bien-être collectif et au bien commun.  

Sur le plan des finances publiques, le Président de la République a eu 

raison d’indiquer que l’ensemble des mesures de lutte contre la crise 

doivent être prises « quoiqu’il en coûte ». Le groupe socialiste et 

républicain du Sénat soutient et s’associe à cette logique volontariste. 

Nous devons tout faire pour, en premier lieu, sauver le plus de vies 

possible, et, en deuxième lieu, pour préserver notre tissu économique et 

social, nos emplois et nos entreprises. Alors que le confinement semble être 

désormais derrière nous, c’est également la problématique de la relance 

économique qu’il convient d’ajouter à ces défis qui nous attendent. 
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Il convient cependant d’être lucide : en bout de course, il faudra payer 

ces dépenses, aussi indispensables soient-elles. À ce stade, il est prévu par 

le Gouvernement de les financer par le déficit et par la dette, et ainsi de 

reporter la charge de cette crise sur nos enfants et nos petits-enfants. Le 

groupe socialiste et républicain du Sénat juge cette attitude irresponsable.  

Les auteurs de la présente proposition de loi notent à cet égard que si 

la France dispose aujourd’hui de quelques marges de manœuvre financière 

et budgétaire, cela est en grande partie dû aux efforts d’assainissement des 

comptes publics qui ont été engagé durant le quinquennat précédent, sous 

la Présidence de François Hollande. Cette crise témoigne, et la 

comparaison avec l’Allemagne est en l’espèce cruelle, de l’importance 

d’une bonne tenue des comptes publics pour pouvoir réagir avec vigueur et 

rapidité dans le cas d’un choc économique extrême comme c’est le cas 

aujourd’hui.  

Ainsi, les dépenses engagées doivent être financées non pas demain, 

mais aujourd’hui. Il apparaît qu’une réduction des dépenses n’étant pas 

envisageable sur le plan économique et social, seule une augmentation des 

recettes peut avoir lieu. Le choc d’offre et de demande actuel invalide très 

clairement la mise en œuvre d’une taxation supplémentaire sur les flux, à 

savoir les revenus ou la consommation.  

La seule hypothèse crédible d’un point de vue économique et politique 

demeure dès lors la taxation du capital. C’est d’ailleurs une piste 

économique soutenue publiquement par de nombreux économistes de 

premier plan, comme Esther Duflo ou encore Thomas Piketty pour n’en 

citer que deux. 

À cet égard, il apparaît loin d’être anecdotique de noter que comme la 

doctrine économique l’a démontré avec constance ces dernières années, 

c’est l’accumulation du capital qui est aujourd’hui la source de la remontée 

des inégalités en France mais aussi dans le monde. 

De plus, la présidence d’Emmanuel Macron est marquée à ce stade par 

des allègements sans précédent de la contribution des plus aisés (premier 

décile mais surtout premier centile) au vivre-ensemble. La suppression de 

l’ISF par le Gouvernement n’aurait pu se justifier que si elle avait eu pour 

effet de stimuler fortement l’économie, au point de pouvoir générer des 

gains en termes d’emploi et de pouvoir d’achat pour l’ensemble de la 

population. Or, il ressort des travaux d’évaluation conduits par la 

commission des finances du Sénat que le gain fiscal lié à la réforme n’a été 

que peu ou prou réinvesti dans les entreprises françaises, compte tenu 

notamment des déperditions vers la consommation et le reste du monde.  
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Plus généralement, les études empiriques les plus récentes suggèrent 

que l’allègement de la fiscalité au niveau de l’épargnant-actionnaire 

n’exerce pas d’effet sur l’investissement. Par ailleurs, la baisse du nombre 

de départs de redevables de l’ISF observée en 2017 (-256), à supposer 

qu’elle soit directement liée à la mise en place de l’IFI, représente moins de 

0,1 % du total des redevables de l’ISF. Les gains économiques collatéraux 

associés à cette diminution des départs paraissent limités, dès lors que l’âge 

moyen des partants (58 ans en 2016) suggère que la plupart n’étaient pas 

sur le point de démarrer un nouveau projet d’entreprise.  

Au total, il apparaît incontestablement que la suppression de l’ISF, qui 

constituait une forme d’imposition populaire au rendement particulièrement 

dynamique, répondait avant tout à des motifs idéologiques. 

Il ne s’agit à cet égard pas d’inverser la logique de la présente 

proposition : loin d’une « haine des riches » souvent pointée du doigt par 

les tenants d’un libéralisme exacerbé, les auteurs de la présente proposition 

de loi souhaitent simplement que, dans l’esprit de la Déclaration des droits 

de l’homme et du citoyen de 1789, ces derniers contribuent à due 

proportion à la solidarité nationale dans ces moments de crise.  

Tel est l’objet du présent dispositif qui permettrait de lever des fonds 

conséquents qui seront pleinement utiles pour le redressement du pays qui 

doit être engagé sans délai. Le rétablissement de l’imposition de solidarité 

sur la fortune ne saurait être l’alpha et l’oméga du financement de la crise 

sanitaire, économique et sociale actuelle, ne serait-ce que parce que son 

rendement ne serait pas suffisant. Cependant, ces près de 2,5 milliards de 

recettes supplémentaires qui en découleraient permettrait d’accroitre 

significativement la justice fiscale dans notre pays et permettrait de 

financer des politiques publiques à destination de celles et ceux qui ont 

souffert et souffrent encore de cette crise. 
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Proposition de loi visant à financer les politiques publiques de réponse à la 
crise sanitaire et économique du Covid-19 par la réintroduction d’un impôt 

de solidarité sur la fortune 

Article unique 

I. – A. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le chapitre Ier bis du titre IV de la première partie du livre Ier est ainsi 
rétabli : 

« CHAPITRE IER BIS 

« Impôt de solidarité sur la fortune 

« Section I 

« Champ d’application 

« I : Personnes imposables 

« Art. 885 A. – Sont soumises à l’impôt annuel de solidarité sur la fortune, 
lorsque la valeur de leurs biens est supérieure à 1 800 000 € : 

« 1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France, à raison 
de leurs biens situés en France ou hors de France. 

« Toutefois, les personnes physiques mentionnées au premier alinéa qui 
n’ont pas été fiscalement domiciliées en France au cours des cinq années civiles 
précédant celle au cours de laquelle elles ont leur domicile fiscal en France ne 
sont imposables qu’à raison de leurs biens situés en France. 

« Cette disposition s’applique au titre de chaque année au cours de laquelle 
le redevable conserve son domicile fiscal en France, et ce jusqu’au 31 décembre 
de la cinquième année qui suit celle au cours de laquelle le domicile fiscal a été 
établi en France ; 

« 2° Les personnes physiques n’ayant pas leur domicile fiscal en France, à 
raison de leurs biens situés en France. 

« Sauf dans les cas prévus aux a et b du 4 de l’article 6, les couples mariés 
font l’objet d’une imposition commune. 

« Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini à l’article 515-1 
du code civil font l’objet d’une imposition commune. 
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« Les conditions d’assujettissement sont appréciées au 1er janvier de chaque 
année. 

« Les biens professionnels définis aux articles 885 M à 885 R du présent 
code ne sont pas pris en compte pour l’assiette de l’impôt de solidarité sur la 
fortune. 

« II : Présomptions de propriété 

« Art. 885 B. – Les dispositions de l’article 754 B sont applicables à l’impôt 
de solidarité sur la fortune. 

« Section II 

« Assiette de l’impôt 

« Art. 885 C. – L’impôt de solidarité sur la fortune est assis et les bases 
d’imposition déclarées selon les mêmes règles et sous les mêmes sanctions que 
les droits de mutation par décès sous réserve des dispositions particulières du 
présent chapitre. 

« Art. 885 D. – L’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune est 
constituée par la valeur nette, au 1er janvier de l’année, de l’ensemble des biens, 
droits et valeurs imposables appartenant aux personnes mentionnées à 
l’article 885 A, ainsi qu’à leurs enfants mineurs lorsqu’elles ont l’administration 
légale des biens de ceux-ci. 

« Dans le cas de concubinage notoire, l’assiette de l’impôt est constituée par 
la valeur nette, au 1er janvier de l’année, de l’ensemble des biens, droits et 
valeurs imposables appartenant à l’un et l’autre concubins et aux enfants 
mineurs mentionnés au premier alinéa du présent article. 

« Art. 885 E. – Les primes versées après l’âge de soixante-dix ans au titre 
des contrats d’assurance non rachetables souscrits à compter du 
20 novembre 1991 et la valeur de rachat des contrats d’assurance rachetables 
sont ajoutées au patrimoine du souscripteur. 

« Toutefois, la créance que le souscripteur détient sur l’assureur au titre de 
contrats, autres que ceux mentionnés à l’article L. 132-23 du code des 
assurances, qui ne comportent pas de possibilité de rachat pendant une période 
fixée par ces contrats doit être ajoutée au patrimoine du souscripteur. 
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« Art. 885 F. – Les biens ou droits grevés d’un usufruit, d’un droit 
d’habitation ou d’un droit d’usage accordé à titre personnel sont compris dans le 
patrimoine de l’usufruitier ou du titulaire du droit pour leur valeur en pleine 
propriété. Toutefois, les biens grevés de l’usufruit ou du droit d’usage ou 
d’habitation sont compris respectivement dans les patrimoines de l’usufruitier 
ou du nu-propriétaire suivant les proportions fixées à l’article 669 dans les cas 
énumérés ci-après, et à condition, pour l’usufruit, que le droit constitué ne soit ni 
vendu, ni cédé à titre gratuit par son titulaire : 

« a. Lorsque la constitution de l’usufruit résulte de l’application des articles 
767, 1094 ou 1098 du code civil. Les biens dont la propriété est démembrée en 
application d’autres dispositions, et notamment de l’article 1094-1 du code civil, 
ne peuvent faire l’objet de cette imposition répartie ; 

« b. Lorsque le démembrement de propriété résulte de la vente d’un bien 
dont le vendeur s’est réservé l’usufruit, le droit d’usage ou d’habitation et que 
l’acquéreur n’est pas l’une des personnes mentionnées à l’article 751 du présent 
code ; 

« c. Lorsque l’usufruit ou le droit d’usage ou d’habitation a été réservé par 
le donateur d’un bien ayant fait l’objet d’un don ou legs à l’État, aux 
départements, aux communes ou syndicats de communes et à leurs 
établissements publics, aux établissements publics nationaux à caractère 
administratif et aux associations reconnues d’utilité publique. 

« Art. 885 G. – Les biens ou droits transférés dans un patrimoine fiduciaire 
ou ceux éventuellement acquis en remploi, ainsi que les fruits tirés de 
l’exploitation de ces biens ou droits, sont compris dans le patrimoine du 
constituant pour leur valeur vénale nette. 

« Art. 885 bis. – Les biens ou droits placés dans un trust défini à 
l’article 792-0 bis ainsi que les produits qui y sont capitalisés sont compris, pour 
leur valeur vénale nette au 1er janvier de l’année d’imposition, selon le cas, dans 
le patrimoine du constituant ou dans celui du bénéficiaire qui est réputé être un 
constituant en application du II du même article 792-0 bis. 

« Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas aux trusts 
irrévocables dont les bénéficiaires exclusifs relèvent de l’article 795 ou sont des 
organismes de même nature relevant de l’article 795-0 A et dont 
l’administrateur est soumis à la loi d’un État ou territoire ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales. 
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« Art. 885 ter. – Les dettes contractées par le redevable pour l’acquisition 
ou dans l’intérêt de biens qui ne sont pas pris en compte pour l’assiette de 
l’impôt de solidarité sur la fortune dû par l’intéressé ou qui en sont exonérés ne 
sont pas imputables sur la valeur des biens taxables. Le cas échéant, elles sont 
imputables à concurrence de la fraction de la valeur de ces biens qui n’est pas 
exonérée. 

« Section III 

« Biens exonérés 

« Art. 885 H. – Les exonérations prévues en matière de droits de mutation 
par décès par les articles 787 B et 787 C, les 4° à 6° du 1 et les 3° à 8° du 2 de 
l’article 793 et les articles 795 A et 1135 bis ne sont pas applicables à l’impôt de 
solidarité sur la fortune. 

« Les parts de groupements forestiers sont exonérées à concurrence des 
trois quarts de la fraction de la valeur nette correspondant aux biens mentionnés 
au 3° du 1 de l’article 793 et sous les mêmes conditions. 

« Les biens donnés à bail à long terme dans les conditions prévues aux 
articles L. 416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-9 du code rural et de la pêche 
maritime et ceux donnés à bail cessible dans les conditions prévues par les 
articles L. 418-1 à L. 418-5 du même code, qui ne sont pas en totalité qualifiés 
de biens professionnels en application de l’article 885 P, sont exonérés d’impôt 
de solidarité sur la fortune à concurrence des trois quarts lorsque la valeur totale 
des biens loués quel que soit le nombre de baux n’excède pas 101 897 € et pour 
moitié au-delà de cette limite, sous réserve que la durée du bail soit au minimum 
de dix-huit ans et que les descendants du preneur ne soient pas 
contractuellement privés de la faculté de bénéficier des dispositions de 
l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime. 

« Sous les conditions prévues aux 4° du 1 de l’article 793, les parts de 
groupements fonciers agricoles et de groupements agricoles fonciers, soumis 
aux dispositions de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d’orientation agricole et de la loi n° 70-1299 du 31 décembre 1970 relative aux 
groupements fonciers agricoles, qui ne sont pas en totalité qualifiés de biens 
professionnels en application de l’article 885 Q du présent code sont, sous 
réserve que les baux à long terme ou les baux cessibles consentis par le 
groupement répondent aux conditions prévues au troisième alinéa, exonérées à 
concurrence des trois quarts, si la valeur totale des parts détenues n’excède pas 
101 897 € et pour moitié au-delà de cette limite. 

« Art. 885 I. – Les objets d’antiquité, d’art ou de collection ne sont pas 
compris dans les bases d’imposition à l’impôt de solidarité sur la fortune. 
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« Cette exonération s’applique également aux parts de sociétés civiles 
mentionnées au troisième alinéa de l’article 795 A à concurrence de la fraction 
de la valeur des parts représentatives des objets d’antiquité, d’art ou de 
collection. 

« Les droits de la propriété industrielle ne sont pas compris dans la base 
d’imposition à l’impôt de solidarité sur la fortune de leur inventeur. 

« Les droits de la propriété littéraire et artistique ne sont pas compris dans la 
base d’imposition à l’impôt de solidarité sur la fortune de leur auteur. Cette 
exonération s’applique également aux droits des artistes-interprètes, des 
producteurs de phonogrammes et des producteurs de vidéogrammes. 

« Art. 885 I bis. – Les parts ou les actions d’une société ayant une activité 
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale ne sont pas comprises 
dans les bases d’imposition à l’impôt de solidarité sur la fortune, à concurrence 
des trois quarts de leur valeur si les conditions suivantes sont réunies : 

« a. Les parts ou les actions mentionnées ci-dessus doivent faire l’objet d’un 
engagement collectif de conservation pris par le propriétaire, pour lui et ses 
ayants cause à titre gratuit avec d’autres associés ; 

« b. L’engagement collectif de conservation doit porter sur au moins 10 % 
des droits financiers et 20 % des droits de vote attachés aux titres émis par la 
société s’ils sont admis à la négociation sur un marché réglementé ou, à défaut, 
sur au moins 17 % des droits financiers et 34 % des droits de vote de la société. 

« Ces pourcentages doivent être respectés tout au long de la durée de 
l’engagement collectif de conservation qui ne peut être inférieure à deux ans. 
Les associés de l’engagement collectif de conservation peuvent effectuer entre 
eux des cessions ou donations des titres soumis à l’engagement. Ils peuvent 
également admettre un nouvel associé dans l’engagement collectif à condition 
que cet engagement collectif soit reconduit pour une durée minimale de 
deux ans. 

« La durée initiale de l’engagement collectif de conservation peut être 
automatiquement prorogée par disposition expresse, ou modifiée par avenant. La 
dénonciation de la reconduction doit être notifiée à l’administration pour lui être 
opposable. 

« L’engagement collectif de conservation est opposable à l’administration à 
compter de la date de l’enregistrement de l’acte qui le constate. Dans le cas de 
titres admis à la négociation sur un marché réglementé, l’engagement collectif 
de conservation est soumis aux dispositions de l’article L. 233-11 du code de 
commerce. 
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« Pour le calcul des pourcentages prévus au premier alinéa du présent 
article, il est tenu compte des titres détenus par une société possédant 
directement une participation dans la société dont les parts ou actions font 
l’objet de l’engagement collectif de conservation mentionné au a et auquel elle a 
souscrit. La valeur des titres de cette société bénéficie de l’exonération partielle 
prévue au premier alinéa à proportion de la valeur réelle de son actif brut qui 
correspond à la participation ayant fait l’objet de l’engagement collectif de 
conservation. 

« L’exonération s’applique également lorsque la société détenue 
directement par le redevable possède une participation dans une société qui 
détient les titres de la société dont les parts ou actions font l’objet de 
l’engagement de conservation. 

« Dans cette hypothèse, l’exonération partielle est appliquée à la valeur des 
titres de la société détenus directement par le redevable, dans la limite de la 
fraction de la valeur réelle de l’actif brut de celle-ci représentative de la valeur 
de la participation indirecte ayant fait l’objet d’un engagement de conservation. 

« Le bénéfice de l’exonération partielle est subordonné à la condition que 
les participations soient conservées inchangées à chaque niveau d’interposition 
pendant toute la durée de l’engagement collectif. 

« En cas de non-respect des dispositions du huitième alinéa par suite d’une 
fusion entre sociétés interposées, l’exonération partielle accordée au titre de 
l’année en cours et de celles précédant cette opération n’est pas remise en cause 
si les signataires respectent l’engagement prévu au a jusqu’à son terme. Les 
titres reçus en contrepartie de la fusion doivent être conservés jusqu’au même 
terme. 

« En cas de non-respect des dispositions du huitième alinéa par suite d’une 
donation ou d’une cession de titres d’une société possédant une participation 
dans la société dont les parts ou actions font l’objet de l’engagement de 
conservation ou de titres d’une société possédant une participation dans une 
société qui détient les titres de la société dont les parts ou actions font l’objet de 
l’engagement de conservation, l’exonération partielle accordée au titre de 
l’année en cours et de celles précédant l’opération n’est pas remise en cause, 
sous réserve que l’opération intervienne entre associés bénéficiaires de cette 
exonération partielle et que les titres reçus soient au moins conservés jusqu’au 
terme du délai prévu au d. Dans cette hypothèse, le cessionnaire ou le donataire 
bénéficie de l’exonération partielle au titre des années suivant celle de la cession 
ou de la donation, sous réserve que les titres reçus soient conservés au moins 
jusqu’au même terme. 
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« c. À compter de la date d’expiration de l’engagement collectif, 
l’exonération partielle est subordonnée à la condition que les parts ou actions 
restent la propriété du redevable ; 

« d. L’exonération partielle est acquise au terme d’un délai global de 
conservation de six ans. Au-delà de ce délai, est seule remise en cause 
l’exonération partielle accordée au titre de l’année au cours de laquelle l’une des 
conditions prévues aux a et b ou au c n’est pas satisfaite ; 

« e. L’un des associés mentionnés au a exerce effectivement dans la société 
dont les parts ou actions font l’objet de l’engagement collectif de conservation 
pendant les cinq années qui suivent la date de conclusion de cet engagement, son 
activité professionnelle principale si celle-ci est une société de personnes 
mentionnée aux articles 8 et 8 ter, ou l’une des fonctions énumérées au 1° de 
l’article 885 O lorsque celle-ci est soumise à l’impôt sur les sociétés, de plein 
droit ou sur option ; 

« f. Les parts ou actions ne sont pas inscrites sur un compte PME 
innovation mentionné à l’article L. 221-32-4 du code monétaire et financier. Le 
non-respect de cette condition par l’un des signataires pendant le délai global de 
conservation de six ans mentionné au d du présent article entraîne la remise en 
cause de l’exonération partielle dont il a bénéficié au titre de l’année en cours et 
de celles précédant l’inscription des parts ou actions sur le compte PME 
innovation ; 

« g. La déclaration mentionnée au I de l’article 885 Z doit être appuyée 
d’une attestation de la société dont les parts ou actions font l’objet de 
l’engagement collectif de conservation certifiant que les conditions prévues 
aux a et b ont été remplies l’année précédant celle au titre de laquelle la 
déclaration est souscrite ; 

« Dans un délai de trois mois à compter du terme de l’engagement de 
conservation mentionné au d ou de la demande de l’administration, le redevable 
adresse à l’administration une attestation certifiant que la condition prévue au c 
a été satisfaite ; 

« En cas de détention indirecte des parts ou actions faisant l’objet des 
engagements de conservation mentionnés aux a et c, chacune des sociétés 
composant la chaîne de participation transmet aux personnes soumises à ces 
engagements, dans les cas prévus aux premier et deuxième alinéas du présent g, 
une attestation certifiant du respect, à son niveau, des obligations de 
conservation ; 
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« h. En cas de non-respect de la condition prévue au a par l’un des 
signataires, l’exonération partielle n’est pas remise en cause à l’égard des 
signataires autres que le cédant si : 

« 1° Soit les titres que ces autres signataires détiennent ensemble respectent 
la condition prévue au b et ceux-ci les conservent jusqu’au terme initialement 
prévu ; 

« 2° Soit le cessionnaire s’associe à l’engagement collectif à raison des 
titres cédés afin que le pourcentage prévu au b demeure respecté. Dans ce cas, 
l’engagement collectif est reconduit pour une durée minimale de deux ans pour 
l’ensemble des signataires. 

« Au-delà du délai minimum prévu au b, en cas de non-respect des 
conditions prévues aux a et b, l’exonération partielle n’est pas remise en cause 
pour les signataires qui respectent la condition prévue au c ; 

« i. En cas de non-respect des conditions prévues au a ou au b par suite 
d’une fusion ou d’une scission au sens de l’article 817 A ou d’une augmentation 
de capital, l’exonération partielle accordée au titre de l’année en cours et de 
celles précédant ces opérations n’est pas remise en cause si les signataires 
respectent l’engagement prévu au a jusqu’à son terme. Les titres reçus en 
contrepartie d’une fusion ou d’une scission doivent être conservés jusqu’au 
même terme. Cette exonération n’est pas non plus remise en cause lorsque la 
condition prévue au b n’est pas respectée par suite d’une annulation des titres 
pour cause de pertes ou de liquidation judiciaire ; 

« j. En cas de non-respect de la condition prévue au c par suite d’une fusion 
ou d’une scission au sens de l’article 817 A ou d’une augmentation de capital, 
l’exonération partielle accordée au titre de l’année en cours et de celles 
précédant ces opérations n’est pas remise en cause si les titres reçus en 
contrepartie de ces opérations sont conservés par le redevable. De même, cette 
exonération n’est pas remise en cause lorsque la condition prévue au c du 
présent article n’est pas respectée par suite d’une annulation des titres pour 
cause de pertes ou de liquidation judiciaire ; 

« k. En cas de non-respect des conditions prévues aux a, b ou c par suite 
d’une offre publique d’échange préalable à une fusion ou une scission, 
l’exonération partielle n’est pas remise en cause, dès lors que cette fusion ou 
cette scission est opérée dans l’année qui suit la clôture de l’offre publique 
d’échange ; 

 

 

 

 

 

 

 

- 14 -



« l. En cas de non-respect des conditions prévues aux a et c par suite d’un 
apport partiellement rémunéré par la prise en charge d’une soulte consécutive à 
un partage ou d’un apport pur et simple de titres d’une société ayant une activité 
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, ou d’une société 
possédant directement une participation dans une telle société, dans les 
conditions prévues au f de l’article 787 B, l’exonération partielle n’est pas 
remise en cause ; 

« m. En cas de non-respect de l’engagement de conservation prévu au a par 
l’un des héritiers, donataires ou légataires, à la suite de la cession ou de la 
donation, à un associé de l’engagement collectif, d’une partie des parts ou 
actions qui lui ont été transmises à titre gratuit, l’exonération partielle dont a 
bénéficié le cédant ou le donateur n’est remise en cause qu’à hauteur des seules 
parts ou actions cédées ou données ; 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du 
présent article, notamment les obligations déclaratives incombant aux 
redevables et aux sociétés. 

« Art. 885 I ter. – I. – 1. Sont exonérés les titres reçus par le redevable en 
contrepartie de sa souscription au capital initial ou aux augmentations de capital, 
en numéraire ou en nature par apport de biens nécessaires à l’exercice de 
l’activité, à l’exception des actifs immobiliers et des valeurs mobilières, d’une 
petite et moyenne entreprise au sens de l’annexe I au 
règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant 
certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application 
des articles 107 et 108 du traité, si les conditions suivantes sont réunies au 1er 
janvier de l’année d’imposition : 

« a. La société exerce exclusivement une activité industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou libérale, à l’exclusion des activités de gestion de 
patrimoine mobilier définie à l’article 885 O ter du présent code, et notamment 
celles des organismes de placement en valeurs mobilières, et des activités de 
gestion ou de location d’immeubles ; 

« b. La société a son siège de direction effective dans un État membre de 
l’Union européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales. 
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« 2. L’exonération s’applique également aux titres reçus par le redevable en 
contrepartie de sa souscription en numéraire au capital d’une société satisfaisant 
aux conditions suivantes : 

« a) La société vérifie l’ensemble des conditions prévues au 1, à l’exception 
de celle tenant à son activité ; 

« b) La société a pour objet exclusif de détenir des participations dans des 
sociétés exerçant une des activités mentionnées au a du même 1. 

« L’exonération s’applique alors à la valeur des titres de la société détenus 
directement par le redevable, dans la limite de la fraction de la valeur réelle de 
l’actif brut de celle-ci représentative de la valeur des titres reçus en contrepartie 
de sa souscription au capital initial ou aux augmentations de capital de sociétés 
vérifiant l’ensemble des conditions prévues audit 1. 

« 3. L’exonération s’applique dans les mêmes conditions aux parts de fonds 
d’investissement de proximité définis à l’article L. 214-31 du code monétaire et 
financier dont la valeur des parts est constituée au moins à hauteur de 20 % de 
titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital de sociétés exerçant leur 
activité ou juridiquement constituées depuis moins de cinq ans vérifiant les 
conditions prévues au 1 du I de l’article 885 V du présent code. 

« 4. L’exonération s’applique dans les mêmes conditions aux parts de fonds 
communs de placement dans l’innovation définis par l’article L. 214-30 du code 
monétaire et financier et de fonds communs de placement à risques et de fonds 
professionnels de capital investissement définis respectivement aux articles 
L. 214-28 et L. 214-160 du même code dont l’actif est constitué au moins à 
hauteur de 40 % de titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital de 
sociétés exerçant leur activité ou juridiquement constituées depuis moins de 
cinq ans, vérifiant les conditions prévues au 1 du I de l’article 885 V du présent 
code. 

« L’exonération est limitée à la fraction de la valeur des parts de ces fonds 
représentative de titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital de 
sociétés vérifiant les conditions prévues au même 1. 

« II. – Un décret fixe les obligations déclaratives incombant aux redevables 
et aux sociétés ainsi qu’aux gérants de fonds mentionnés au I. 
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« Art. 885 I quater. – I. – Les parts ou actions d’une société ayant une 
activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale ne sont pas 
comprises dans les bases d’imposition à l’impôt de solidarité sur la fortune, à 
concurrence des trois quarts de leur valeur, lorsque leur propriétaire exerce son 
activité principale dans cette société comme salarié ou mandataire social, ou y 
exerce son activité principale lorsque la société est une société de personnes 
soumise à l’impôt sur le revenu mentionnée aux articles 8 à 8 ter. 

« L’exonération est subordonnée à la condition que les parts ou actions 
restent la propriété du redevable pendant une durée minimale de six ans courant 
à compter du premier fait générateur au titre duquel l’exonération a été 
demandée. 

« L’activité mentionnée au premier alinéa du présent I doit correspondre à 
une fonction effectivement exercée par le redevable et donner lieu à une 
rémunération normale, dans les catégories imposables à l’impôt sur le revenu 
des traitements et salaires, bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices 
agricoles, bénéfices non commerciaux, revenus des gérants et associés 
mentionnés à l’article 62 et des jetons de présence imposés dans la catégorie des 
revenus de capitaux mobiliers, au regard des rémunérations du même type 
versées au titre de fonctions analogues dans l’entreprise ou dans des entreprises 
similaires établies en France. Cette rémunération doit représenter plus de la 
moitié des revenus à raison desquels l’intéressé est soumis à l’impôt sur le 
revenu dans les mêmes catégories, à l’exclusion des revenus non professionnels. 

« Les parts ou actions détenues par une même personne dans plusieurs 
sociétés bénéficient du régime de faveur lorsque le redevable exerce une activité 
éligible dans chaque société et que les sociétés en cause ont effectivement des 
activités, soit similaires, soit connexes et complémentaires. 

« L’exonération s’applique dans les mêmes conditions aux titres détenus 
dans une société qui a des liens de dépendance avec la ou les sociétés dans 
laquelle ou lesquelles le redevable exerce ses fonctions ou activités au sens du a 
du 12 de l’article 39. 

« Lorsque l’exonération s’applique à des parts ou actions de plusieurs 
sociétés, la condition de rémunération normale mentionnée au troisième alinéa 
du présent I est appréciée dans chaque société prise isolément et la condition 
relative au seuil des revenus mentionnée au même troisième alinéa est respectée 
si la somme des rémunérations perçues au titre des fonctions exercées dans ces 
différentes sociétés représente plus de la moitié des revenus mentionnés audit 
troisième alinéa. 
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« L’exonération s’applique dans les mêmes conditions aux parts de fonds 
communs de placement d’entreprise mentionnés aux articles L. 214-164 et 
suivants du code monétaire et financier ou aux actions de sociétés 
d’investissement à capital variable d’actionnariat salarié mentionnées à 
l’article L. 214-166 du même code. L’exonération est limitée à la fraction de la 
valeur des parts ou actions de ces organismes de placement collectif 
représentative des titres de la société dans laquelle le redevable exerce son 
activité principale ou de sociétés qui lui sont liées dans les conditions prévues à 
l’article L. 233-16 du code de commerce. Une attestation de l’organisme 
déterminant la valeur éligible à l’exonération partielle doit être jointe à la 
déclaration mentionnée au I de l’article 885 Z. 

« II. – Les parts ou actions mentionnées au I et détenues par le redevable 
depuis au moins trois ans au moment de la cessation de ses fonctions ou 
activités pour faire valoir ses droits à la retraite sont exonérées, à hauteur des 
trois quarts de leur valeur, d’impôt de solidarité sur la fortune, sous réserve du 
respect des conditions de conservation figurant au deuxième alinéa du I. 

« III. – En cas de non-respect de la condition de détention prévue au 
deuxième alinéa du I et au II par suite d’une fusion ou d’une scission au sens de 
l’article 817 A, l’exonération partielle accordée au titre de l’année en cours et de 
celles précédant ces opérations n’est pas remise en cause si les titres reçus en 
contrepartie sont conservés jusqu’au même terme. Cette exonération n’est pas 
non plus remise en cause lorsque la condition prévue au deuxième alinéa du I et 
au II n’est pas respectée par suite d’une annulation des titres pour cause de 
pertes ou de liquidation judiciaire. 

« IV. – L’exonération partielle prévue au présent article est exclusive de 
l’application de tout autre régime de faveur. 

« Art. 885 J. – La valeur de capitalisation des rentes viagères constituées 
dans le cadre d’une activité professionnelle ou d’un plan d’épargne retraite 
populaire prévu à l’article L. 144-2 du code des assurances, moyennant le 
versement de primes régulièrement échelonnées dans leur montant et leur 
périodicité pendant une durée d’au moins quinze ans et dont l’entrée en 
jouissance intervient, au plus tôt, à compter de la date de la liquidation de la 
pension du redevable dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse ou à 
l’âge fixé en application de l’article L. 351-1 du code de la sécurité sociale, 
n’entre pas dans le calcul de l’assiette de l’impôt. L’exonération bénéficie au 
souscripteur et à son conjoint. 

 

 

 

 

 

- 18 -



« Art. 885 K. – La valeur de capitalisation des rentes ou indemnités perçues 
en réparation de dommages corporels liés à un accident ou à une maladie est 
exclue du patrimoine des personnes bénéficiaires ou, en cas de transmission à 
titre gratuit par décès, du patrimoine du conjoint survivant. 

« Art. 885 L. – Les personnes physiques qui n’ont pas en France leur 
domicile fiscal ne sont pas imposables sur leurs placements financiers. 

« Ne sont pas considérées comme placements financiers les actions ou parts 
détenues par ces personnes dans une société ou personne morale dont l’actif est 
principalement constitué d’immeubles ou de droits immobiliers situés sur le 
territoire français, et ce à proportion de la valeur de ces biens par rapport à 
l’actif total de la société. Il en est de même pour les actions, parts ou droits 
détenus par ces personnes dans les personnes morales ou organismes 
mentionnés au deuxième alinéa du 2° de l’article 750 ter. 

« Section IV 

« Biens professionnels 

« Art. 885 M. – Les biens nécessaires à l’exercice, à titre principal, tant par 
leur propriétaire que par le conjoint de celui-ci, d’une profession industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale sont considérés comme des biens 
professionnels. 

« Sont présumées constituer une seule profession les différentes activités 
professionnelles exercées par une même personne et qui sont soit similaires, soit 
connexes et complémentaires. 

« Sont considérées comme des biens professionnels les parts ou actions 
détenues par une personne mentionnée au premier alinéa dans une ou plusieurs 
sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés lorsque chaque participation, prise 
isolément, satisfait aux conditions prévues à l’article 885 O pour avoir la qualité 
de biens professionnels. 

« Art. 885 N. – Sont également considérées comme des biens professionnels 
les parts de sociétés de personnes soumises à l’impôt sur le revenu mentionnées 
aux articles 8 et 8 ter lorsque le redevable exerce dans la société son activité 
professionnelle principale. 

« Les parts détenues par le redevable dans plusieurs sociétés de personnes 
constituent un seul bien professionnel lorsque les sociétés ont des activités soit 
similaires, soit connexes et complémentaires. 
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« Sont également considérées comme des biens professionnels les parts ou 
actions détenues par une personne mentionnée au premier alinéa dans une 
société soumise à l’impôt sur les sociétés si chaque participation, prise 
isolément, satisfait aux conditions prévues à l’article 885 O pour avoir la qualité 
de biens professionnels. 

« Art. 885 O. – Les parts et actions de sociétés soumises à l’impôt sur les 
sociétés, de plein droit ou sur option, sont également considérées comme des 
biens professionnels si leur propriétaire remplit les conditions suivantes : 

« 1° Être, soit gérant nommé conformément aux statuts d’une société à 
responsabilité limitée ou en commandite par actions, soit associé en nom d’une 
société de personnes, soit président, directeur général, président du conseil de 
surveillance ou membre du directoire d’une société par actions. 

« Les fonctions mentionnées au premier alinéa du présent 1° doivent être 
effectivement exercées et donner lieu à une rémunération normale, dans les 
catégories imposables à l’impôt sur le revenu des traitements et salaires, 
bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles, bénéfices non 
commerciaux et revenus des gérants et associés mentionnés à l’article 62, au 
regard des rémunérations du même type versées au titre de fonctions analogues 
dans l’entreprise ou dans des entreprises similaires établies en France. Cette 
rémunération doit représenter plus de la moitié des revenus à raison desquels 
l’intéressé est soumis à l’impôt sur le revenu dans les mêmes catégories, à 
l’exclusion des revenus non professionnels ; 

« 2° Posséder 25 % au moins des droits de vote attachés aux titres émis par 
la société, directement ou par l’intermédiaire de son conjoint ou de leurs 
ascendants ou descendants ou de leurs frères et sœurs. Les titres détenus dans les 
mêmes conditions dans une société possédant une participation dans la société 
dans laquelle le redevable exerce ses fonctions sont pris en compte dans la 
proportion de cette participation ; la valeur de ces titres qui sont la propriété 
personnelle du redevable est exonérée à concurrence de la valeur réelle de l’actif 
brut de la société qui correspond à la participation dans la société dans laquelle 
le redevable exerce ses fonctions. 
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« Sont considérées comme des biens professionnels les parts ou actions 
détenues par une même personne dans plusieurs sociétés lorsque chaque 
participation, prise isolément, satisfait aux conditions prévues par le présent 
article pour avoir la qualité de biens professionnels. Toutefois, la condition de 
rémunération prévue à la seconde phrase du second alinéa du 1° est respectée si 
la somme des rémunérations perçues au titre des fonctions énumérées au 
premier alinéa du même 1° dans les sociétés dont le redevable possède des parts 
ou actions représente plus de la moitié des revenus mentionnés à la même 
phrase. 

« Lorsque les sociétés mentionnées au deuxième alinéa ont des activités soit 
similaires, soit connexes et complémentaires, la condition de rémunération 
normale s’apprécie au regard des fonctions exercées dans l’ensemble des 
sociétés dont les parts ou actions constituent un bien professionnel. 

« Le respect de la condition de possession de 25 % au moins des droits de 
vote attachés aux titres émis par la société prévue au premier alinéa du 
présent 2° n’est pas exigé après une augmentation de capital si, à compter de la 
date de cette dernière, le redevable remplit les trois conditions suivantes : 

« a) Il a respecté cette condition au cours des cinq années ayant précédé 
l’augmentation de capital ; 

« b) Il possède 12,5 % au moins des droits de vote attachés aux titres émis 
par la société, directement ou par l’intermédiaire de son conjoint, de leurs 
ascendants ou descendants ou de leurs frères et sœurs ; 

« c) Il est partie à un pacte conclu avec d’autres associés ou actionnaires 
représentant au total 25 % au moins des droits de vote et exerçant un pouvoir 
d’orientation dans la société. 

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, la condition de 
possession de 25 % au moins des droits de vote attachés aux titres émis par la 
société n’est pas exigée des gérants et associés mentionnés à l’article 62. 

« Sont également considérées comme des biens professionnels les parts ou 
actions détenues directement par le gérant nommé conformément aux statuts 
d’une société à responsabilité limitée ou en commandite par actions, le 
président, le directeur général, le président du conseil de surveillance ou le 
membre du directoire d’une société par actions, qui remplit les conditions 
prévues au 1° du présent article, lorsque leur valeur excède 50 % de la valeur 
brute des biens imposables, y compris les parts et actions précitées. 
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« Sont également considérées comme des biens professionnels, dans la 
limite de 150 000 €, les parts ou actions acquises par un salarié lors de la 
constitution d’une société créée pour le rachat de tout ou partie du capital d’une 
entreprise dans les conditions mentionnées aux articles 220 quater ou 
220 quater A tant que le salarié exerce son activité professionnelle principale 
dans la société rachetée et que la société créée bénéficie du crédit d’impôt prévu 
aux mêmes articles 220 quater et 220 quater A. 

« Art. 885 O bis. – Seule la fraction de la valeur des parts ou actions 
correspondant aux éléments du patrimoine social nécessaires à l’activité 
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale de la société est 
considérée comme un bien professionnel. 

« N’est pas considérée comme un bien professionnel la fraction de la valeur 
des parts ou actions de la société mentionnée au premier alinéa représentative de 
la fraction du patrimoine social d’une société dans laquelle elle détient 
directement ou indirectement des parts ou actions non nécessaire à l’activité de 
celle-ci ou à l’activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale 
de la société mentionnée au premier alinéa. 

« Aucun rehaussement n’est effectué sur le fondement du deuxième alinéa à 
raison des éléments pour lesquels le redevable, de bonne foi, n’est pas en mesure 
de disposer des informations nécessaires. 

« Art. 885 O ter. – Ne sont pas considérées comme des biens professionnels 
les parts ou actions de sociétés ayant pour activité principale la gestion de leur 
propre patrimoine mobilier ou immobilier. 

« Art. 885 O quater. – Le redevable qui transmet les parts ou actions d’une 
société avec constitution d’un usufruit sur ces parts et actions à son profit peut 
retenir, pour l’application de l’article 885 F, la qualification professionnelle pour 
ces titres, à hauteur de la quotité de la valeur en pleine propriété des titres ainsi 
démembrés correspondant à la nue-propriété lorsque les conditions suivantes 
sont remplies : 

« a) Le redevable remplissait, depuis trois ans au moins, avant le 
démembrement, les conditions requises pour que les parts et actions aient le 
caractère de biens professionnels ; 

« b) La nue-propriété est transmise à un ascendant, un descendant, un frère 
ou une sœur du redevable ou de son conjoint ; 

« c) Le nu-propriétaire exerce les fonctions et satisfait les conditions 
définies au 1° de l’article 885 O; 
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« d) Dans le cas de transmission de parts sociales ou d’actions d’une société 
à responsabilité limitée, ou d’une société par actions, le redevable doit, soit 
détenir directement ou par l’intermédiaire de son conjoint ou de leurs ascendants 
ou descendants ou de leur frère ou sœur, en usufruit ou en pleine propriété, 25 % 
au moins du capital de la société transmise, soit détenir directement des actions 
ou parts sociales qui représentent au moins 50 % de la valeur brute de ses biens 
imposables, y compris les parts et actions précitées. 

« Art. 885 P. – Les biens donnés à bail à long terme dans les conditions 
prévues aux articles L. 416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-9 du code rural et de 
la pêche maritime et ceux donnés à bail cessible dans les conditions prévues aux 
articles L. 418-1 à L. 418-5 du même code sont considérés comme des biens 
professionnels à condition, d’une part, que la durée du bail soit au minimum de 
dix-huit ans et, d’autre part, que le preneur utilise le bien dans l’exercice de sa 
profession principale et qu’il soit le conjoint du bailleur, l’un de leurs frères et 
sœurs, l’un de leurs ascendants ou descendants ou le conjoint de l’un de leurs 
ascendants ou descendants. 

« Les biens ruraux donnés à bail, dans les conditions prévues aux articles du 
code rural et de la pêche maritime précités, à une société à objet principalement 
agricole contrôlée à plus de 50 % par les personnes mentionnées au premier 
alinéa du présent article, sont considérés comme des biens professionnels à 
concurrence de la participation détenue dans la société locataire par celles des 
personnes précitées qui y exercent leur activité professionnelle principale. 

« Les biens ruraux, donnés à bail dans les conditions prévues au même 
premier alinéa, lorsqu’ils sont mis à la disposition d’une société mentionnée au 
deuxième alinéa ou lorsque le droit au bail y afférent est apporté à une société de 
même nature, dans les conditions prévues respectivement aux articles L. 411-37 
et L. 411-38 du code rural et de la pêche maritime, sont considérés comme des 
biens professionnels dans les mêmes proportions et sous les mêmes conditions 
que celles définies au précédent alinéa. 

« Art. 885 Q. – Sous les conditions prévues au 4° du 1 de l’article 793, les 
parts de groupements fonciers agricoles et de groupements agricoles fonciers 
soumis aux dispositions de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la 
loi d’orientation agricole et de la loi n° 70-1299 du 31 décembre 1970 relative 
aux groupements fonciers agricoles sont considérées comme des biens 
professionnels, sous réserve que ces parts soient représentatives d’apports 
constitués par des immeubles ou des droits immobiliers à destination agricole et 
que les baux consentis par le groupement ainsi que leurs preneurs répondent aux 
conditions prévues à l’article 885 P du présent code. 
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« Lorsque les baux répondant aux conditions prévues au même article 885 P 
ont été consentis à une société à objet principalement agricole contrôlée à plus 
de 50 % par les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article, les 
parts du groupement sont considérées comme des biens professionnels à 
concurrence de la participation détenue dans la société locataire par celles des 
personnes précitées qui y exercent leur activité professionnelle principale. 

« Lorsque les biens ruraux donnés à bail dans les conditions prévues au 
premier alinéa sont mis à la disposition d’une société mentionnée au deuxième 
alinéa ou lorsque le droit au bail y afférent est apporté à une société de même 
nature, dans les conditions prévues respectivement par les articles L. 411-37 et 
L. 411-38 du code rural et de la pêche maritime, les parts du groupement sont 
considérées comme des biens professionnels dans les mêmes proportions et sous 
les mêmes conditions que celles définies au précédent alinéa. 

« Art. 885 R. – Sont considérés comme des biens professionnels au titre de 
l’impôt de solidarité sur la fortune les locaux d’habitation loués meublés ou 
destinés à être loués meublés par des personnes louant directement ou 
indirectement ces locaux, qui, inscrites au registre du commerce et des sociétés 
en qualité de loueurs professionnels, réalisent plus de 23 000 € de recettes 
annuelles et retirent de cette activité plus de 50 % des revenus à raison desquels 
le foyer fiscal auquel elles appartiennent est soumis à l’impôt sur le revenu dans 
les catégories des traitements et salaires, bénéfices industriels et commerciaux, 
bénéfices agricoles, bénéfices non commerciaux, revenus des gérants et associés 
mentionnés à l’article 62. 

« Section V 

« Évaluation des biens 

« Art. 885 S. – La valeur des biens est déterminée suivant les règles en 
vigueur en matière de droits de mutation par décès. 

« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 761, un 
abattement de 30 % est effectué sur la valeur vénale réelle de l’immeuble 
lorsque celui-ci est occupé à titre de résidence principale par son propriétaire. En 
cas d’imposition commune, un seul immeuble est susceptible de bénéficier de 
l’abattement précité. 

« Art. 885 T. – Les valeurs mobilières cotées sur un marché sont évaluées 
selon le dernier cours connu ou selon la moyenne des trente derniers cours qui 
précèdent la date d’imposition. 
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« Art. 885 T bis. – Les créances détenues, directement ou par 
l’intermédiaire d’une ou plusieurs sociétés interposées, par des personnes 
n’ayant pas leur domicile fiscal en France, sur une société à prépondérance 
immobilière mentionnée au 2° du I de l’article 726, ne sont pas déduites pour la 
détermination de la valeur des parts que ces personnes détiennent dans la 
société. 

« Section VI 

« Calcul de l’impôt 

« Art. 885 U. – 1. Le tarif de l’impôt est fixé à : 

 

« (En pourcentage)  

 
Fraction de la valeur nette taxable 
du patrimoine Tarif applicable 

 N’excédant pas 800 000 € 0 

 
Supérieure à 800 000 € et 
inférieure ou égale à 1 300 000 € 0,50 

 
Supérieure à 1 300 000 € et 
inférieure ou égale à 2 570 000 € 0,70 

 
Supérieure à 2 570 000 € et 
inférieure ou égale à 5 000 000 € 1 

 
Supérieure à 5 000 000 € et 
inférieure ou égale à 10 000 000 € 1,25 

 Supérieure à 10 000 000 € 1,50 

 

« 2. Pour les redevables dont le patrimoine a une valeur nette taxable égale 
ou supérieure à 1 800 000 € et inférieure à 1 900 000 €, le montant de l’impôt 
calculé selon le tarif prévu au tableau du 1 est réduit d’une somme égale à 
57 000 € – 3 % P, où P est la valeur nette taxable du patrimoine. 

« Art. 885 V. – I. – 1. Le redevable peut imputer sur l’impôt de solidarité sur 
la fortune 50 % des versements effectués au titre : 

« 1° Des souscriptions en numéraire : 

« a) Au capital initial de sociétés ; 
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« b) Aux augmentations de capital de sociétés dont il n’est ni associé ni 
actionnaire ; 

« c) Aux augmentations de capital d’une société dont il est associé ou 
actionnaire lorsque ces souscriptions constituent un investissement de suivi, y 
compris après la période de sept ans mentionnée au troisième alinéa du d du 2 
du présent I, réalisé dans les conditions cumulatives suivantes : 

« – le redevable a bénéficié, au titre de son premier investissement au 
capital de la société bénéficiaire des versements, de l’avantage fiscal prévu au 
premier alinéa du présent 1 ; 

« – de possibles investissements de suivi étaient prévus dans le plan 
d’entreprise de la société bénéficiaire des versements ; 

« – la société bénéficiaire de l’investissement de suivi n’est pas devenue 
liée à une autre entreprise dans les conditions prévues au c du 6 de l’article 21 
du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant 
certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application 
des articles 107 et 108 du traité ; 

« 2° Des souscriptions de titres participatifs, dans les conditions prévues 
au 1°, dans des sociétés coopératives de production définies par la loi n° 78-763 
du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives de production ou dans 
d’autres sociétés coopératives régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 
portant statut de la coopération. 

« Les souscriptions mentionnées aux 1° et 2° du présent I confèrent aux 
souscripteurs les seuls droits résultant de la qualité d’actionnaire ou d’associé, à 
l’exclusion de toute autre contrepartie notamment sous la forme de garantie en 
capital, de tarifs préférentiels ou d’accès prioritaire aux biens produits ou aux 
services rendus par la société. 

« Cet avantage fiscal ne peut être supérieur à 45 000 € par an. 

« 2. La société bénéficiaire des versements mentionnée au 1 doit satisfaire 
aux conditions suivantes : 

« a) Elle est une petite et moyenne entreprise au sens de l’annexe I du 
règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 précité ; 

« b) Elle n’est pas qualifiable d’entreprise en difficulté au sens du 18 de 
l’article 2 du même règlement ; 
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« c) Elle exerce une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole 
ou libérale, à l’exclusion des activités procurant des revenus garantis en raison 
de l’existence d’un tarif réglementé de rachat de la production ou bénéficiant 
d’un contrat offrant un complément de rémunération défini à l’article L. 314-18 
du code de l’énergie, des activités financières, des activités de gestion de 
patrimoine mobilier définie à l’article 885 O ter du présent code et des activités 
de construction d’immeubles en vue de leur vente ou de leur location et des 
activités immobilières ; 

« d) Elle remplit au moins l’une des conditions suivantes au moment de 
l’investissement initial : 

« – elle n’exerce son activité sur aucun marché ; 

« – elle exerce son activité sur un marché, quel qu’il soit, depuis moins de 
sept ans après sa première vente commerciale. Le seuil de chiffre d’affaires qui 
caractérise la première vente commerciale au sens du présent alinéa ainsi que ses 
modalités de détermination sont fixés par décret ; 

« – elle a besoin d’un investissement en faveur du financement des risques 
qui, sur la base d’un plan d’entreprise établi en vue d’intégrer un nouveau 
marché géographique ou de produits, est supérieur à 50 % de son chiffre 
d’affaires annuel moyen des cinq années précédentes ; 

« e) Ses actifs ne sont pas constitués de façon prépondérante de métaux 
précieux, d’œuvres d’art, d’objets de collection, d’antiquités, de chevaux de 
course ou de concours ou, sauf si l’objet même de son activité consiste en leur 
consommation ou en leur vente au détail, de vins ou d’alcools ; 

« f) Elle a son siège de direction effective dans un État membre de l’Union 
européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales ; 

« g) Ses titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé 
ou un système multilatéral de négociation français ou étranger au sens des 
articles L. 421-1 ou L. 424-1 du code monétaire et financier, sauf si ce marché 
est un système multilatéral de négociation où la majorité des instruments admis 
à la négociation sont émis par des petites et moyennes entreprises au sens de 
l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 
précité ; 

« h) Elle est soumise à l’impôt sur les bénéfices dans les conditions de droit 
commun ou y serait soumise dans les mêmes conditions si son activité était 
exercée en France ; 
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« i) Elle compte au moins deux salariés à la clôture de l’exercice qui suit la 
souscription ayant ouvert droit à la présente réduction, ou un salarié si elle est 
soumise à l’obligation de s’inscrire à la chambre de métiers et de l’artisanat ; 

« j) Le montant total des versements qu’elle a reçus au titre des 
souscriptions mentionnées au présent I et au III et des aides dont elle a bénéficié 
au titre du financement des risques sous la forme d’investissement en fonds 
propres ou quasi-fonds propres, de prêts, de garanties ou d’une combinaison de 
ces instruments n’excède pas 15 millions d’euros. 

« 3. L’avantage fiscal prévu au 1 s’applique, dans les mêmes conditions, 
aux souscriptions effectuées par des personnes physiques en indivision. Chaque 
membre de l’indivision peut bénéficier de l’avantage fiscal à concurrence de la 
fraction de la part de sa souscription représentative de titres reçus en contrepartie 
de souscriptions au capital de sociétés vérifiant les conditions prévues au 2. 

« 4. L’avantage fiscal prévu au 1 s’applique également aux souscriptions en 
numéraire au capital d’une société satisfaisant aux conditions suivantes : 

« a) La société vérifie l’ensemble des conditions prévues au 2, à l’exception 
de celle prévue au c, d, i et j ; 

« b) La société a pour objet exclusif de détenir des participations dans des 
sociétés exerçant une des activités mentionnées au c du 2 ; 

« d) La société a exclusivement pour mandataires sociaux des personnes 
physiques ; 

« e) La société n’est pas associée ou actionnaire de la société au capital de 
laquelle elle réinvestit, excepté lorsque le réinvestissement constitue un 
investissement de suivi remplissant les conditions cumulatives prévues au c 
du 1° du 1 ; 

« f) La société communique à chaque investisseur, avant la souscription de 
ses titres, un document d’information précisant notamment la période de 
conservation des titres pour bénéficier de l’avantage fiscal mentionné au 1, les 
modalités prévues pour assurer la liquidité de l’investissement au terme de la 
durée de blocage, les risques générés par l’investissement et la politique de 
diversification des risques, les règles d’organisation et de prévention des conflits 
d’intérêts, les modalités de calcul et la décomposition de tous les frais et 
commissions, directs et indirects, et le nom du ou des prestataires de services 
d’investissement chargés du placement des titres. 
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« Le montant des versements effectués au titre de la souscription par le 
redevable est pris en compte pour l’assiette de l’avantage fiscal dans la limite de 
la fraction déterminée en retenant : 

« – au numérateur, le montant des versements effectués, par la société 
mentionnée au premier alinéa au titre de la souscription au capital dans des 
sociétés vérifiant l’ensemble des conditions prévues au 2, entre la date limite de 
dépôt de la déclaration devant être souscrite par le redevable l’année précédant 
celle de l’imposition et la date limite de dépôt de la déclaration devant être 
souscrite par le redevable l’année d’imposition. Ces versements sont ceux 
effectués avec les capitaux reçus au cours de cette période ou de la période 
d’imposition antérieure lors de la constitution du capital initial ou au titre de 
l’augmentation de capital auquel le redevable a souscrit ; 

« – au dénominateur, le montant des capitaux reçus par la société 
mentionnée au premier alinéa au titre de la constitution du capital initial ou de 
l’augmentation de capital auquel le redevable a souscrit au cours de l’une des 
périodes mentionnée au numérateur. 

« Un décret fixe les conditions dans lesquelles les investisseurs sont 
informés annuellement du montant détaillé des frais et commissions, directs et 
indirects, qu’ils supportent et celles dans lesquelles ces frais sont encadrés. Pour 
l’application de la phrase précédente, sont assimilées aux sociétés mentionnées 
au premier alinéa du présent 4 les sociétés dont la rémunération provient 
principalement de mandats de conseil ou de gestion obtenus auprès de 
redevables effectuant les versements mentionnés au 1 ou au présent 3, lorsque 
ces mandats sont relatifs à ces mêmes versements. 

« La société adresse à l’administration fiscale, à des fins statistiques, au titre 
de chaque année, avant le 30 avril de l’année suivante et dans des conditions 
définies par arrêté conjoint des ministres chargés de l’économie et du budget, un 
état récapitulatif des sociétés financées, des titres détenus ainsi que des montants 
investis durant l’année. Les informations qui figurent sur cet état sont celles 
arrêtées au 31 décembre de l’année. 

« II. – 1. Le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au I est subordonné à la 
conservation par le redevable des titres reçus en contrepartie de sa souscription 
au capital de la société jusqu’au 31 décembre de la cinquième année suivant 
celle de la souscription. 

« La condition relative à la conservation des titres reçus en contrepartie de 
la souscription au capital s’applique également à la société mentionnée au 
premier alinéa du 4 du même I et à l’indivision mentionnée au 3 dudit I. 
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« En cas de remboursement des apports aux souscripteurs avant le 31 
décembre de la septième année suivant celle de la souscription, le bénéfice de 
l’avantage fiscal prévu au même I est remis en cause, sauf si le remboursement 
fait suite à la liquidation judiciaire de la société. 

« 2. En cas de non-respect de la condition de conservation prévue au 
premier alinéa du 1 du présent II par suite d’une fusion ou d’une scission au sens 
de l’article 817 A, l’avantage fiscal mentionné au I du présent article accordé au 
titre de l’année en cours et de celles précédant ces opérations n’est pas remis en 
cause si les titres reçus en contrepartie sont conservés jusqu’au même terme. Cet 
avantage fiscal n’est pas non plus remis en cause lorsque la condition de 
conservation prévue au premier alinéa du 1 du présent II n’est pas respectée par 
suite d’une annulation des titres pour cause de pertes ou de liquidation judiciaire 
ou d’une cession réalisée dans le cadre d’une procédure de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire. 

« En cas de non-respect de la condition de conservation prévue au même 
premier alinéa du 1 du présent II en cas de cession stipulée obligatoire par un 
pacte d’associés ou d’actionnaires, ou en cas de procédure de retrait obligatoire 
à l’issue d’une offre publique de retrait ou de toute offre publique au sens de 
l’article L. 433-4 du code monétaire et financier, l’avantage fiscal mentionné 
au I du présent article accordé au titre de l’année en cours et de celles précédant 
ces opérations n’est pas non plus remis en cause si le prix de vente des titres 
cédés, diminué des impôts et taxes générés par cette cession, est intégralement 
réinvesti par le cédant, dans un délai maximum de douze mois à compter de la 
cession, en souscription de titres de sociétés satisfaisant aux conditions 
mentionnées au 2 du même I, sous réserve que les titres ainsi souscrits soient 
conservés jusqu’au même terme. Cette souscription ne peut donner lieu au 
bénéfice de l’avantage fiscal prévu au 1 dudit I, ni à celui prévu à 
l’article 199 terdecies-0 A. 
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« En cas de non-respect de la condition de conservation prévue au premier 
alinéa du 1 du présent II en cas d’offre publique d’échange de titres, l’avantage 
fiscal mentionné au I accordé au titre de l’année en cours et de celles précédant 
cette opération n’est pas non plus remis en cause si les titres obtenus lors de 
l’échange sont des titres de sociétés satisfaisant aux conditions mentionnées au 2 
du même I et si l’éventuelle soulte d’échange, diminuée le cas échéant des 
impôts et taxes générés par son versement, est intégralement réinvestie, dans un 
délai maximal de douze mois à compter de l’échange, en souscription de titres 
de sociétés satisfaisant aux conditions mentionnées au 2 dudit I, sous réserve 
que les titres obtenus lors de l’échange et, le cas échéant, souscrits en remploi de 
la soulte soient conservés jusqu’au terme du délai applicable aux titres échangés. 
La souscription de titres au moyen de la soulte d’échange ne peut donner lieu au 
bénéfice de l’avantage fiscal prévu au 1 du même I, ni à celui prévu à 
l’article 199 terdecies-0 A. 

« En cas de non-respect de la condition de conservation des titres prévue au 
premier alinéa du 1 du présent II du fait de leur cession plus de trois ans après 
leur souscription, l’avantage fiscal mentionné au I accordé au titre de la 
souscription des titres cédés n’est pas remis en cause, quelle que soit la cause de 
cette cession, si le prix de vente des titres cédés, diminués des impôts et taxes 
générés par cette cession, est intégralement réinvesti par le cédant, dans un délai 
maximum de douze mois à compter de la cession, en souscription de titres de 
sociétés satisfaisant aux conditions mentionnées au 2 du même I. Les titres ainsi 
souscrits doivent être conservés jusqu’au terme du délai mentionné au premier 
alinéa du 1 du présent II. Cette souscription ne peut donner lieu au bénéfice de 
l’avantage fiscal prévu au 1 du I, ni à celui prévu à l’article 199 terdecies-0 A. 

« Le 1 du présent II ne s’applique pas en cas de licenciement, d’invalidité 
correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, du décès du 
souscripteur ou de son conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
soumis à une imposition commune. Il en est de même en cas de donation à une 
personne physique des titres reçus en contrepartie de la souscription au capital 
de la société si le donataire reprend l’obligation de conservation des titres 
transmis prévue au 1 du présent II et s’il ne bénéficie pas du remboursement des 
apports avant le terme mentionné au dernier alinéa du même 1. À défaut, la 
reprise de la réduction d’impôt obtenue est effectuée au nom du donateur. 

« Les conditions mentionnées à l’avant-dernier alinéa du 1 du I et aux c, e 
et f du 2 du même I doivent être satisfaites à la date de la souscription et de 
manière continue jusqu’au 31 décembre de la cinquième année suivant celle de 
cette souscription. À défaut, l’avantage fiscal prévu audit I est remis en cause. 
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« 3. L’avantage fiscal prévu au I accordé au titre de l’année en cours et des 
précédentes fait l’objet d’une reprise au titre de l’année au cours de laquelle la 
société ou le redevable cesse de respecter l’une des conditions mentionnées aux 
deux premiers alinéas du 1 ou au dernier alinéa du 2. 

« III. – 1. Le redevable peut imputer sur l’impôt de solidarité sur la fortune 
50 % du montant des versements effectués au titre de souscriptions en numéraire 
aux parts de fonds communs de placement dans l’innovation mentionnés à 
l’article L. 214-30 du code monétaire et financier et aux parts de fonds 
d’investissement de proximité mentionnés à l’article L. 214-31 du même code 
ou d’un organisme similaire d’un autre État membre de l’Union européenne ou 
d’un État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec 
la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales. 

« L’avantage prévu au premier alinéa du présent I ne s’applique que lorsque 
les conditions suivantes sont satisfaites : 

« a) Les personnes physiques prennent l’engagement de conserver les parts 
de fonds jusqu’au 31 décembre de la cinquième année suivant celle de la 
souscription ; 

« b) Le porteur de parts, son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil 
de solidarité ou son concubin notoire soumis à une imposition commune et leurs 
ascendants et descendants ne doivent pas détenir ensemble plus de 10 % des 
parts du fonds et, directement ou indirectement, plus de 25 % des droits dans les 
bénéfices des sociétés dont les titres figurent à l’actif du fonds ou avoir détenu 
ce montant à un moment quelconque au cours des cinq années précédant la 
souscription des parts du fonds ; 

« c) Le fonds doit respecter au minimum le quota d’investissement de 70 % 
prévu au I de l’article L. 214-30 du code monétaire et financier et au I de 
l’article L. 214-31 du même code. Ce quota doit être atteint à hauteur de 50 % 
au moins au plus tard quinze mois à compter de la date de clôture de la période 
de souscription fixée dans le prospectus complet du fonds, laquelle ne peut 
excéder quatorze mois à compter de la date de constitution du fonds, et à hauteur 
de 100 % au plus tard le dernier jour du quinzième mois suivant. 

« Les versements servant de base au calcul de l’avantage fiscal sont retenus 
après imputation des droits ou frais d’entrée et à proportion du quota 
d’investissement mentionné au premier alinéa du présent c que le fonds 
s’engage à atteindre. Un décret fixe les conditions dans lesquelles les porteurs de 
parts sont informés annuellement du montant détaillé des frais et commissions, 
directs et indirects, qu’ils supportent et dans lesquelles ces frais sont encadrés. 
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« 2. L’avantage fiscal prévu au 1 du présent III ne peut être supérieur à 
18 000 € par an. Le redevable peut bénéficier de l’avantage fiscal prévu au 
même 1 et de ceux prévus aux 1, 2 et 3 du I au titre de la même année, sous 
réserve que le montant imputé sur l’impôt de solidarité sur la fortune résultant 
de ces avantages n’excède pas 45 000 €. 

« 3. L’avantage fiscal obtenu fait l’objet d’une reprise au titre de l’année au 
cours de laquelle le fonds ou le redevable cesse de respecter les conditions 
prévues au 1 du présent III. 

« Le premier alinéa du présent 3 ne s’applique pas lorsque la condition 
prévue au a du 1 du présent III n’est pas respectée en cas de licenciement, 
d’invalidité correspondant au classement dans les catégories prévues aux 2° 
et 3° de l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, de décès du souscripteur 
ou de son conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité soumis à une 
imposition commune. 

« 4. Sont exclues du bénéfice de l’avantage fiscal prévu au 1 les parts de 
fonds donnant lieu à des droits différents sur l’actif net ou sur les produits du 
fonds ou de la société, attribuées en fonction de la qualité de la personne. 

« IV. – Les versements ouvrant droit à l’avantage fiscal mentionné au I ou 
au III sont ceux effectués entre la date limite de dépôt de la déclaration de 
l’année précédant celle de l’imposition et la date limite de dépôt de la 
déclaration de l’année d’imposition. 

« V. – L’avantage fiscal prévu au présent article ne s’applique ni aux titres 
figurant dans un plan d’épargne en actions mentionné à 
l’article 163 quinquies D du présent code ou dans un plan d’épargne salariale 
mentionné au titre III du livre III de la troisième partie du code du travail, ni à la 
fraction des versements effectués au titre de souscriptions ayant ouvert droit aux 
réductions d’impôt prévues aux f ou g du 2 de l’article 199 undecies A, aux 
articles 199 undecies B, 199 terdecies-0 A, 199 terdecies-0 B, 199 unvicies ou 
199 quatervicies du présent code. 

« Les souscriptions réalisées par un contribuable au capital d’une société 
dans les douze mois suivant le remboursement, total ou partiel, par cette société 
de ses apports précédents n’ouvrent pas droit à l’avantage fiscal mentionné au I 
du présent article. 

 

 

 

 

 

 

 

- 33 -



« Les souscriptions réalisées au capital d’une société holding animatrice 
ouvrent droit à l’avantage fiscal mentionné au même I lorsque la société est 
constituée et contrôle au moins une filiale depuis au moins douze mois. Pour 
l’application du présent alinéa, une société holding animatrice s’entend d’une 
société qui, outre la gestion d’un portefeuille de participations, participe 
activement à la conduite de la politique de leur groupe et au contrôle de leurs 
filiales et rend, le cas échéant et à titre purement interne, des services 
spécifiques, administratifs, juridiques, comptables, financiers et immobiliers. 

« Le redevable peut bénéficier de l’avantage fiscal prévu au présent article 
et de celui prévu à l’article 885 W au titre de la même année, sous réserve que le 
montant imputé sur l’impôt de solidarité sur la fortune résultant des 
deux avantages n’excède pas 45 000 €. 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, la fraction des versements pour 
laquelle le redevable demande le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au présent 
article ne peut donner lieu à l’application de l’article 885 W. 

« VI. – Un décret fixe les obligations déclaratives incombant aux redevables 
et aux sociétés mentionnés au I, ainsi qu’aux gérants et dépositaires de fonds 
mentionnés au III. 

« Le montant des frais et commissions directs et indirects imputés au titre 
d’un même versement mentionné aux 1 à 3 du I ou au 1 du III du présent article 
par les sociétés mentionnées au premier alinéa du 3 du I, par les gérants et 
dépositaires de fonds mentionnés au III, par les sociétés et les personnes 
physiques exerçant une activité de conseil ou de gestion au titre du versement ou 
par des personnes physiques ou morales qui leur sont liées, au sens des articles 
L. 233-3, L. 233-4 et L. 233-10 du code de commerce, ne peut excéder un 
plafond fixé par arrêté du ministre chargé de l’économie, dont le niveau tient 
compte du montant du versement, de la valeur liquidative des fonds et des 
distributions effectuées. 

« Par dérogation au deuxième alinéa du présent VII, le montant des frais et 
commissions directs et indirects imputés au titre d’un même versement peut, 
dans des circonstances exceptionnelles, excéder ce plafond lorsque le 
dépassement correspond en totalité à des frais engagés pour faire face à une 
situation non prévisible indépendante de la volonté des personnes mentionnées 
au même deuxième alinéa et dans l’intérêt des investisseurs ou porteurs de parts. 

« Sans préjudice des sanctions que l’Autorité des marchés financiers peut 
prononcer, tout manquement à ces interdictions est passible d’une amende dont 
le montant ne peut excéder dix fois les frais indûment perçus. 

 

 

 

 

 

 

 

- 34 -



« Art. 885 W. – I. – Le redevable peut imputer sur l’impôt de solidarité sur 
la fortune, dans la limite de 50 000 €, 75 % du montant des dons en numéraire et 
dons en pleine propriété de titres de sociétés admis aux négociations sur un 
marché réglementé français ou étranger effectués au profit : 

« 1° Des établissements de recherche ou d’enseignement supérieur ou 
d’enseignement artistique publics ou privés, d’intérêt général, à but non lucratif 
et des établissements d’enseignement supérieur consulaire mentionnés à 
l’article L. 711-17 du code de commerce ; 

« 2° Des fondations reconnues d’utilité publique répondant aux conditions 
fixées au a du 1 de l’article 200 du présent code ; 

« 3° Des entreprises d’insertion et des entreprises de travail temporaire 
d’insertion mentionnées aux articles L. 5132-5 et L. 5132-6 du code du travail ; 

« 4° Des associations intermédiaires mentionnées à l’article L. 5132-7 du 
même code ; 

« 5° Des ateliers et chantiers d’insertion mentionnés à l’article L. 5132-15 
dudit code ; 

« 6° Des entreprises adaptées mentionnées à l’article L. 5213-13 du même 
code ; 

« 7° Des groupements d’employeurs régis par les articles L. 1253-1 et 
suivants du même code qui bénéficient du label GEIQ délivré par le Comité 
national de coordination et d’évaluation des groupements d’employeurs pour 
l’insertion et la qualification ; 

« 8° De l’Agence nationale de la recherche ; 

« 9° Des fondations universitaires et des fondations partenariales 
mentionnées respectivement aux articles L. 719-12 et L. 719-13 du code de 
l’éducation lorsqu’elles répondent aux conditions fixées au b du 1 de 
l’article 200 du présent code; 

« 10° Des associations reconnues d’utilité publique de financement et 
d’accompagnement de la création et de la reprise d’entreprises dont la liste est 
fixée par décret. 
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« Ouvrent également droit à la réduction d’impôt les dons et versements 
effectués au profit d’organismes agréés dans les conditions prévues à 
l’article 1649 nonies dont le siège est situé dans un État membre de l’Union 
européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales. L’agrément 
est accordé aux organismes poursuivant des objectifs et présentant des 
caractéristiques similaires aux organismes dont le siège est situé en France 
entrant dans le champ d’application du présent I. 

« Lorsque les dons et versements ont été effectués au profit d’un organisme 
non agréé dont le siège est situé dans un État membre de l’Union européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude et l’évasion fiscales, la réduction d’impôt obtenue fait 
l’objet d’une reprise, sauf lorsque le contribuable a produit dans le délai de 
dépôt de déclaration les pièces justificatives attestant que cet organisme poursuit 
des objectifs et présente des caractéristiques similaires aux organismes dont le 
siège est situé en France répondant aux conditions fixées par le présent article. 

« Un décret fixe les conditions d’application des douzième et treizième 
alinéas et notamment la durée de validité ainsi que les modalités de délivrance, 
de publicité et de retrait de l’agrément. 

« II. – Les dons ouvrant droit à l’avantage fiscal mentionné au I sont ceux 
effectués entre la date limite de dépôt de la déclaration de l’année précédant 
celle de l’imposition et la date limite de dépôt de la déclaration de l’année 
d’imposition. 

« III. – La fraction du versement ayant donné lieu à l’avantage fiscal 
mentionné au I ne peut donner lieu à un autre avantage fiscal au titre d’un autre 
impôt. 

« Le redevable peut bénéficier de l’avantage fiscal prévu au présent article 
et de celui prévu à l’article 885 V au titre de la même année, sous réserve que le 
montant imputé sur l’impôt de solidarité sur la fortune résultant des 
deux avantages n’excède pas 45 000 €. 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, la fraction des versements pour 
laquelle le redevable demande le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au présent 
article ne peut donner lieu à l’application de l’article 885 V. 
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« IV. – Le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au I est subordonné au 
respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission, du 
18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis et à la condition 
que soient jointes à la déclaration d’impôt de solidarité sur la fortune prévue au I 
de l’article 885 Z, ou fournies dans les trois mois suivant la date limite de dépôt 
de ladite déclaration, des pièces justificatives attestant le total du montant et la 
date des versements ainsi que l’identité des bénéficiaires. 

« V. – Un décret fixe les obligations déclaratives incombant aux redevables 
et aux personnes mentionnées au I. 

« Art. 885 X. – L’article 885 V du présent code s’applique, dans les mêmes 
conditions et sous les mêmes sanctions, aux souscriptions en numéraire au 
capital des entreprises solidaires d’utilité sociale mentionnées à 
l’article L. 3332-17-1 du code du travail, sous les réserves suivantes : 

« 1° Les exclusions prévues au c du 2 du I de l’article 885 V du présent 
code relatives à l’exercice d’une activité de construction d’immeubles ou 
immobilière, sous réserve que la société exerce une activité de gestion 
immobilière à vocation sociale, ainsi qu’à l’exercice d’une activité financière, ne 
sont pas applicables aux entreprises solidaires ; 

« 2° Les conditions fixées au d du même 2 ne s’appliquent pas aux 
entreprises solidaires mentionnées aux 3° et 4° du présent article ; 

« 3° La condition prévue au j du 2 du I de l’article 885 V ne s’applique pas 
aux versements au titre de souscriptions effectuées au capital des entreprises 
solidaires mentionnées à l’article L. 3332-17-1 du code du travail qui ont 
exclusivement pour objet : 

« a) Soit l’étude, la réalisation ou la gestion de construction de logements à 
destination de personnes défavorisées ou en situation de rupture d’autonomie et 
sélectionnées par une commission de personnes qualifiées, la société bénéficiant 
d’un agrément de maîtrise d’ouvrage en application des articles L. 365-1 et 
suivants du code de la construction et de l’habitation ; 

« b) Soit l’acquisition, la construction, la réhabilitation, la gestion et 
l’exploitation par bail de tous biens et droits immobiliers en vue de favoriser 
l’amélioration des conditions de logement ou d’accueil et la réinsertion de 
personnes défavorisées ou en situation de rupture d’autonomie ; 

« c) Soit l’acquisition, la gestion et l’exploitation par bail rural de tous biens 
ruraux bâtis et non bâtis en vue de favoriser l’installation ou l’agrandissement 
d’exploitations agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 37 -



« Le bénéfice de la dérogation mentionnée au présent 3° est subordonné au 
respect des conditions suivantes : 

« – la société ne procède pas à la distribution de dividendes ; 

« – la société réalise son objet social sur le territoire national ; 

« 4° Par dérogation au j du 2 du I de l’article 885 V, la limite des 
versements est fixée à 2,5 millions d’euros par an pour les entreprises solidaires 
d’utilité sociale qui ont exclusivement pour objet l’exercice d’une activité 
financière. 

« Art. 885 Y. – I. – L’impôt de solidarité sur la fortune du redevable ayant 
son domicile fiscal en France est réduit de la différence entre, d’une part, le total 
de cet impôt et des impôts dus en France et à l’étranger au titre des revenus et 
produits de l’année précédente, calculés avant imputation des seuls crédits 
d’impôt représentatifs d’une imposition acquittée à l’étranger et des retenues 
non libératoires et, d’autre part, 75 % du total des revenus mondiaux nets de 
frais professionnels de l’année précédente, après déduction des seuls déficits 
catégoriels dont l’imputation est autorisée par l’article 156, ainsi que des 
revenus exonérés d’impôt sur le revenu et des produits soumis à un prélèvement 
libératoire réalisés au cours de la même année en France ou hors de France. 

« Cette réduction ne peut excéder la plus élevée des sommes suivantes : 

« – 50 % du montant de cotisation résultant de l’application de 
l’article 885 U ; 

« – 11 390 €. 

« Les revenus distribués à une société passible de l’impôt sur les sociétés 
contrôlée par le redevable sont réintégrés dans le calcul prévu au premier alinéa 
du présent I, si l’existence de cette société et le choix d’y recourir ont pour objet 
principal d’éluder tout ou partie de l’impôt de solidarité sur la fortune, en 
bénéficiant d’un avantage fiscal allant à l’encontre de l’objet ou de la finalité du 
même premier alinéa. Seule est réintégrée la part des revenus distribués 
correspondant à une diminution artificielle des revenus pris en compte pour le 
calcul prévu audit premier alinéa. 

« En cas de désaccord sur les rectifications notifiées sur le fondement du 
deuxième alinéa du présent I, le litige est soumis aux dispositions de 
l’article L. 64 du livre des procédures fiscales. 

« II. – Les plus-values ainsi que tous les revenus sont déterminés sans 
considération des exonérations, seuils, réductions et abattements prévus au 
présent code, à l’exception de ceux représentatifs de frais professionnels. 
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« Lorsque l’impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les 
biens n’entrent pas dans l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune, il est 
réduit suivant le pourcentage du revenu de ces personnes par rapport au revenu 
total. 

« Section VII 

« Obligations des redevables 

« Art. 885 Z. – I. – Les redevables doivent souscrire au plus tard le 15 juin 
de chaque année une déclaration de leur fortune déposée au service des impôts 
de leur domicile au 1er janvier et accompagnée du paiement de l’impôt. 

« La valeur brute et la valeur nette taxable du patrimoine des concubins 
notoires et de celui des enfants mineurs lorsque les concubins ont 
l’administration légale de leurs biens sont portées sur la déclaration de l’un ou 
l’autre des concubins. 

« II. – Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini 
par l’article 515-1 du code civil doivent conjointement signer la déclaration 
prévue au premier alinéa du I du présent article. 

« III. – En cas de décès du redevable, les dispositions du 2 de l’article 204 
sont applicables. La déclaration mentionnée au premier alinéa du I du présent 
article est produite par les ayants droit du défunt dans les six mois de la date du 
décès. Le cas échéant, le notaire chargé de la succession peut produire cette 
déclaration à la demande des ayants droit si la succession n’est pas liquidée à la 
date de production de la déclaration. 

« IV. – L’administration fiscale indique au plus tard le 15 mai de l’année 
d’imposition aux redevables assujettis à l’impôt de solidarité sur la fortune au 
titre de l’année précédente la valeur brute des éléments de leur patrimoine dont 
elle a connaissance. Elle adresse également ces informations aux redevables non 
assujettis à l’impôt de solidarité sur la fortune au titre de l’année précédente 
lorsque la valeur brute des éléments de leur patrimoine dont elle a connaissance 
excède le seuil prévu au premier alinéa de l’article 885 A. 

« V. – Un décret détermine les modalités d’application du présent article, 
notamment les obligations déclaratives incombant aux redevables et aux 
personnes mentionnées aux articles 242 ter à 242 ter E. 

« Art. 885 ZA. – Les personnes possédant des biens en France sans y avoir 
leur domicile fiscal ainsi que les personnes mentionnées au 2 de l’article 4 B 
peuvent être invitées par le service des impôts à désigner un représentant en 
France dans les conditions prévues à l’article 164 D. 
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« Toutefois, l’obligation de désigner un représentant fiscal ne s’applique ni 
aux personnes qui ont leur domicile fiscal dans un autre État membre de l’Union 
européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales ainsi qu’une 
convention d’assistance mutuelle en matière de recouvrement de l’impôt, ni aux 
personnes mentionnées au 2 de l’article 4 B qui exercent leurs fonctions ou sont 
chargées de mission dans l’un de ces États. 

« Art. 885 ZB. – Lors du dépôt de la déclaration d’impôt de solidarité sur la 
fortune mentionnée au I de l’article 885 Z, les redevables doivent joindre à leur 
déclaration les éléments justifiant de l’existence, de l’objet et du montant des 
dettes dont la déduction est opérée. » ; 

2° À la fin du premier alinéa du 1 du I de l’article 39 quindecies, à la fin du 
premier alinéa du 1 du I de l’article 117 quater, au a du 2 du II de 
l’article 125-0 A, au premier alinéa du III bis de l’article 125A et au premier 
alinéa du 1 du II de l’article 163 quinquies C, à la première phrase du cinquième 
alinéa du V de l’article 167 bis, au 1 du III de l’article 182 A ter, au 2° du 1 de 
l’article 187, à la fin du 1° du B du 1 et de la première phrase du premier alinéa 
du 3° du 2 ter de l’article 200 A, à l’article 200 C, au deuxième alinéa de 
l’article 244 bis B, le taux : « 12,8 % » est remplacé par le taux : « 14,8 % ». 

B. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° À la dernière phrase du dernier alinéa de l’article 83, la référence : « ou 
199 terdecies-0 B » est remplacée par la référence : « , 199 terdecies-0 B ou 
885-0V bis » ; 

2° À l’article 150 duodecies, la référence : « 978 » est remplacée par la 
référence : « 885 W » ; 

3° Au a de l’article 150-0 B bis, la référence : « du 1 du III de 
l’article 975 » est remplacée par la référence : « de l’article 885 O» ; 

4° Au 3 du I de l’article 150-0 C : 

– à la fin du a, la référence : « du 1 du III de l’article 975 » est remplacée 
par la référence : « l’article 885 O» ; 

– au h, la référence : « du 1 du III de l’article 975 » est remplacée par la 
référence : « de l’article 885 O» ; 

5° Au 1° ter du II et au III de l’article 150 U, les mots : « sur la fortune 
immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 
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6° Au a du 1° du IV bis de l’article 151 septies A, la référence : « du 1 
du III de l’article 975 » est remplacée par la référence : « de l’article 885 O» ; 

7° Au 1° du III de l’article 151 nonies, la référence : « du 1 du III de 
l’article 975 » est remplacée par la référence : « de l’article 885 O» ; 

8° Au premier alinéa du 2 du I de l’article 167 bis, les références : « à 
l’article 758 et au dernier alinéa du I de l’article 973 » sont remplacées par les 
références : « aux articles 758 et 885 T » ; 

9° À la fin du premier alinéa du 1° et des 2° et 3° du I, à la fin de la 
première phrase du second alinéa du IV, au premier alinéa du 1 et aux 2 et 3 
du VI, au deuxième alinéa du VI ter A et aux premier et second alinéas 
du VI quater de l’article 199 terdecies-0 A, les mots : « , dans sa rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2017 » sont supprimés ; 

10° Le 1° de l’article 199 terdecies-0 AA est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les mots : « , dans sa rédaction en vigueur au
31 décembre 2017 » sont supprimés ; 

b) La seconde phrase est supprimée ;

11° L’article 199 terdecies-0 B est ainsi modifié : 

a) Au c du I, la référence : « du 1 du III de l’article 975 » est remplacée par
la référence : « de l’article 885 O» ; 

b) Le premier alinéa du III est complété par les mots : « ou à la réduction
d’impôt de solidarité sur la fortune prévue à l’article 885 V» ; 

12° À la première phrase du 4 de l’article 199 terdecies-0 C, la référence : 
« , ou 199 terdecies-0 B » est remplacée par les références : « , 
199 terdecies-0 B ou 885 V » ; 

13° Au trentième alinéa de l’article 199 undecies B, la référence : « ou 
199 terdecies-0 A » est remplacée par les références : « 199 terdecies-0 A ou 
885 V » ; 

14° Au cinquième alinéa du IV de l’article 199 undecies C, les mots : « de 
la réduction d’impôt prévue à l’article 199 terdecies-0 A » sont remplacés par 
les mots : « des réductions d’impôt prévues aux articles 199 terdecies-0 A et 
885 V » ; 

15° À la fin du 3 du I de l’article 208 D, la référence : « du 1 du III de 
l’article 975 » est remplacée par la référence : « de l’article 885 O» ; 
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16° À l’intitulé du titre IV de la première partie du livre Ier, les mots : « sur 
la fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la 
fortune » ; 

17° À la fin de l’article 757 C, la référence : « 978 » est remplacée par la 
référence : « 885 W » ; 

18° À la première phrase du 2 du b et au d de l’article 787 B, la référence : 
« du 1 du III de l’article 975 » est remplacée par la référence : « de 
l’article 885 O» ; 

19° Le chapitre II bis du titre IV de la première partie du livre Ier est 
abrogé ; 

20° L’article 990 J est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa, la référence : « 977 » est remplacée par la 
référence : « 885 U » ; 

b) Le III est ainsi rédigé : 

« III. – Le prélèvement est dû : 

« 1° Pour les personnes qui ont en France leur domicile fiscal au sens de 
l’article 4 B, à raison des biens et droits situés en France ou hors de France et 
des produits capitalisés placés dans le trust ; 

« 2° Pour les autres personnes, à raison des seuls biens et droits autres que 
les placements financiers mentionnés à l’article 885 L situés en France et des 
produits capitalisés placés dans le trust. 

« Toutefois, le prélèvement n’est pas dû à raison des biens, droits et 
produits capitalisés lorsqu’ils ont été : 

« a) Inclus dans le patrimoine, selon le cas, du constituant ou d’un 
bénéficiaire pour l’application de l’article 885 H et régulièrement déclarés à ce 
titre par ce contribuable ; 

« b) Déclarés, en application de l’article 1649 AB, dans le patrimoine d’un 
constituant ou d’un bénéficiaire réputé être un constituant en application du 3 
du II de l’article 792-0 bis, dans les cas où le constituant ou le bénéficiaire n’est 
pas redevable de l’impôt de solidarité sur la fortune compte tenu de la valeur 
nette taxable de son patrimoine, celui-ci incluant les biens, droits et produits 
capitalisés placés dans le trust. 
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« Le prélèvement est assis sur la valeur vénale nette au 1er janvier de 
l’année d’imposition des biens, droits et produits capitalisés composant le trust. 

« La consistance et la valeur des biens, droits et produits capitalisés placés 
dans le trust sont déclarées et le prélèvement est acquitté et versé au comptable 
public compétent par l’administrateur du trust au plus tard le 15 juin de chaque 
année. À défaut, le constituant et les bénéficiaires, autres que ceux mentionnés 
aux a et b du présent III, ou leurs héritiers sont solidairement responsables du 
paiement du prélèvement. 

« Le prélèvement est assis et recouvré selon les règles et sous les sanctions 
et garanties applicables aux droits de mutation par décès. » ; 

21° Au second alinéa du I de l’article 1391 B ter, les mots : « sur la fortune 
immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

22° À l’article 1413 bis, les mots : « sur la fortune immobilière » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

23° Au c du 3° de l’article 1605 bis, les mots : « sur la fortune 
immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

24° Le dernier alinéa du 1 de l’article 1653 B est complété par les mots : 
« ou de la déclaration d’impôt de solidarité sur la fortune » ; 

25° Le 8 du II de la section I du chapitre Ier du livre II est abrogé ; 

26° Le II de l’article 1691 bis est ainsi modifié : 

a) Le 2 est ainsi modifié :

– au premier alinéa du c, les deux occurrences des mots : « sur la fortune
immobilière » sont remplacées par les mots : « de solidarité sur la fortune » et 
les deux occurrences du mot : « imposable » sont supprimées ; 

– au second alinéa du même c, les quatre occurrences du mot :
« imposable » sont supprimées ; 

– à la fin de la seconde phrase du d, les mots : « sur la fortune
immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

b) Au premier alinéa du 3, la référence : « 982 » est remplacée par la
référence : « 885 Z » ; 

27° À l’intitulé de la section IV du chapitre Ier du livre II, les mots : « sur la 
fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la 
fortune » ; 
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28° Au premier alinéa du I de l’article 1716 bis, les mots : « sur la fortune 
immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

29° À l’intitulé du VII-0 A de la section IV du chapitre Ier du livre II, les 
mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de 
solidarité sur la fortune » ; 

30° À l’article 1723 ter-00 B, les mots : « sur la fortune immobilière » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

31° Au troisième alinéa du 1 du IV de l’article 1727, les mots : « sur la 
fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la 
fortune » ; 

32° Au 5 de l’article 1728, la référence : « 982 » est remplacée par la 
référence : « 885 Z » ; 

33° L’article 1730 est ainsi modifié : 

a) À la fin du 1, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par 
les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

b) Le c du 2 est ainsi rétabli : 

« c) Aux sommes dues au titre de l’impôt de solidarité sur la fortune. » ; 

34° Au 2 de l’article 1731 bis, les mots : « sur la fortune immobilière, 
l’avantage prévu à l’article 978 ne peut » sont remplacés par les mots : « de 
solidarité sur la fortune, les avantages prévus aux articles 885 V et 885 W ne 
peuvent » ; 

35° L’article 1723 ter-00 A est ainsi rétabli : 

« I. – L’impôt de solidarité sur la fortune est recouvré et acquitté selon les 
mêmes règles et sous les mêmes garanties et sanctions que les droits de mutation 
par décès. 

« II. – Ne sont pas applicables aux redevables mentionnés au I de 
l’article 885 Z : 

« 1° Les dispositions des articles 1715 à 1716 A relatives au paiement en 
valeur du Trésor ou en créances sur l’État ; 

« 2° Les dispositions des articles 1717, 1722 bis et 1722 quater relatives au 
paiement fractionné ou différé des droits ; 
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« 3° Les dispositions du 3 de l’article 1929 relatives à l’inscription de 
l’hypothèque légale du Trésor. » ; 

36° À la première phrase du quatrième alinéa, à la première phrase du 
cinquième alinéa, deux fois, à la première phrase du sixième alinéa, deux fois, à 
la première phrase de l’avant-dernier alinéa, deux fois, et à la première phrase 
du dernier alinéa, deux fois, de l’article 1763 C, les mots : « dans sa rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2017 » sont supprimés ; 

37° Au dernier alinéa de l’article 1840 C, la référence : « I de l’article 982 » 
est remplacée par la référence : « III de l’article 885 Z ». 

II. – À la première phrase de l’article L. 822-8 du code de la construction et 
de l’habitation, les mots : « sur la fortune immobilière en application de 
l’article 964 » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune en 
application de l’article 885 A ». 

III. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Aux intitulés du II de la section II du chapitre Ier du titre II de la première 
partie et du B du même II, les mots : « sur la fortune immobilière » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

2° L’article L. 23 A est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « sur la fortune immobilière » sont
remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » et, à la fin, les mots : 
« du patrimoine mentionné à l’article 965, notamment de l’existence, de l’objet 
et du montant des dettes dont la déduction est opérée et de l’éligibilité et des 
modalités de calcul des exonérations ou réductions d’impôt dont il a été fait 
application » sont remplacés par les mots : « de leur patrimoine » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « sur la fortune immobilière » sont
remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

3° À la fin de l’article L. 59 B, les mots : « sur la fortune immobilière » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

4° À l’article L. 72 A, la référence : « 983 » est remplacée par la référence : 
« 885 X » et, à la fin, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés 
par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

5° À l’article L. 102 E, la référence : « 978 » est remplacée par la 
référence : « 885 W » ; 
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6° Au premier alinéa de l’article L. 107 B, les mots : « sur la fortune 
immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

7° Au 1 du I de l’article L. 139 B, après le mot : « impôts », sont insérés les 
mots : « et, le cas échéant, en application du I de l’article 885 Z du même 
code, » ; 

8° À l’intitulé de la section IV du chapitre IV du titre II de la première 
partie, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les mots : 
« de solidarité sur la fortune » ; 

9° L’article L. 180 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « sur la fortune immobilière » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » et la référence : « 982 » 
est remplacée par la référence : « 885 Z » ; 

b) Au second alinéa, les mots : « sur la fortune immobilière » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » et les mots : « et des 
annexes mentionnées au même article 982 » sont remplacés par les mots : 
« mentionnée au même article 885 Z » ; 

10° À l’article L. 181-0 A, les mots : « sur la fortune immobilière » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » et les mots : « et les 
annexes mentionnées à l’article 982 » sont remplacés par les mots : 
« mentionnée à l’article 885 Z » ; 

11° À l’intitulé du III de la section IV du chapitre IV du titre II de la 
première partie, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les 
mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

12° À l’article L. 183 A, les mots : « sur la fortune immobilière » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune ». 

13° À la première phrase du second alinéa de l’article L. 199, les mots : 
« sur la fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la 
fortune » ; 

14° À la première phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 247, les 
mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de 
solidarité sur la fortune » ; 

15° Au premier alinéa de l’article L. 253, les mots : « ou, pour les 
redevables de l’impôt sur la fortune immobilière, au rôle de cet impôt, » sont 
supprimés. 
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IV. – Au premier alinéa du V de l’article L. 4122-8 du code de la défense, 
la référence : « 982 » est remplacée par la référence : « 885 Z » ; 

V. – Le livre II du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Au IV de l’article L. 212-3, les mots : « sur la fortune immobilière » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité sur la fortune » ; 

2° Au dernier alinéa de l’article L. 214-121, la référence : « 976 » est 
remplacée par la référence : « 885 H » ; 

3° Au premier alinéa, au troisième alinéa du d du 1° et au premier alinéa 
du b du 2° du I de l’article L. 214-30, les mots : « dans sa rédaction en vigueur 
au 31 décembre 2017 » sont supprimés ; 

4° Au a du 4° du I de l’article L. 214-31, les mots : « dans sa rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2017 » et les mots : « dans cette même rédaction » sont 
supprimés ; 

5° Le IV de l’article L. 221-32-5 est ainsi modifié : 

a) Le A est ainsi modifié : 

– à la fin de première phrase du 1° et du 2°, les mots : « dans sa rédaction 
en vigueur au 31 décembre 2017 » sont supprimés ; 

– à la seconde phrase du 1°, les mots : « dans cette même rédaction » sont 
supprimés ; 

b) Le C est ainsi modifié : 

– le 2 est ainsi rédigé : 

« 2. Les parts ou actions souscrites dans le compte PME innovation ne 
peuvent ouvrir droit à l’avantage fiscal résultant de l’article 885 I quater dudit 
code. La souscription de ces mêmes parts ou actions ne peut ouvrir droit aux 
réductions d’impôts prévues aux articles 199 undecies A, 199 undecies B, 
199 terdecies-0 A, 199 terdecies-0 C, 199 unvicies et 885 V du même code. » ; 

– au 3, les mots : « de l’article 787 B » sont remplacés par les mots : « des 
articles 787 B et 885 I bis ». 

VI. – L’article L. 122-10 du code du patrimoine est ainsi rétabli : 

« Art. L. 122-10. – Les règles fiscales applicables aux objets d’antiquité, 
d’art ou de collection pour l’impôt de solidarité sur la fortune sont fixées à 
l’article 885 I du code général des impôts. » 
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VII. – Le premier alinéa du V de l’article 25 quinquies de la loi n° 83-634 
portant droits et obligations des fonctionnaires est complété par les mots : « et, 
le cas échéant, en application de l’article 885 Z du même code ». 

VIII. – La loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique est ainsi modifiée : 

1° À la seconde phrase du premier alinéa du I de l’article 5, les mots : « sur 
la fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur la 
fortune » ; 

2° Le premier alinéa de l’article 6 est complété par les mots : « et, le cas 
échéant, en application de l’article 885 Z du même code ». 

IX – L’article 49 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 est abrogé. 

X. – A. – Le A du I est applicable à compter du 1er janvier 2021. 

B. – 1. Le B du I et les II à VIII s’appliquent au titre de l’impôt de solidarité 
sur la fortune dû à compter du 1er janvier 2021. 

2. Les dispositions modifiées ou abrogées par le B du I et les II à VIII
continuent de s’appliquer, dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2019, 
à l’impôt sur la fortune immobilière dû jusqu’au titre de l’année 2020 incluse. 

C. – Par dérogation au B du présent IX, le 19° du B du I est applicable à 
compter du 1er janvier 2021. Par exception, les dons et versements ouvrant droit 
à la réduction d’impôt prévue à l’article 978 du code général des impôts, dans sa 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2019, effectués entre la date limite de 
dépôt de la déclaration mentionnée à l’article 982 du même code, dans sa 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2019, au titre de l’impôt sur la fortune 
immobilière dû au titre de l’année 2019, et le 31 décembre 2019, sont 
imputables, dans les conditions prévues à l’article 978 précité dans sa rédaction 
en vigueur au 31 décembre 2019, sur l’impôt de solidarité sur la fortune dû au 
titre de l’année 2020. 
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